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Introduction 

Ce livret s’adresse aux aidants familiaux de personnes en situation de 
handicap moteur. 

Qu’est-ce qu’un aidant familial ?  Etes-vous un aidant familial ? Si vous venez  en 
aide depuis toujours, des années à un proche sans  vous être jamais  posé la question 
de votre « statut », la définition qui suit doit vous permettre de vous reconnaître : 

L’aidant familial est une personne qui vient en aide à titre non     
professionnel, pour partie ou totalement à une personne 
dépendante de son entourage pour les activités de la vie quotidienne.
Cette aide peut prendre plusieurs formes : soins d’hygiène ou de confort, 
accompagnement à la vie sociale, démarches administratives, veille, 
surveillance,  soutien psychologique, activités domestiques, sont citées parmi 
les activités les plus souvent évoquées dans la définition du CIAFF (Collectif 
Inter Associatif d’Aide aux Aidants Familiaux : http://www.ciaaf.fr). Cette liste 
n’est pas exhaustive, les aidants assurent aussi une présence, une compagnie. 
Ils créent les conditions pour pouvoir communiquer (voir, entendre, parler), ils 
assurent la continuité des soins, aident à se déplacer dans et hors du logement. 
Les aidants familiaux le sont du fait  de leur lien affectif avec la 
personne qu’ils aident et de la proximité géographique avec son domicile. 

Ce livret est fait pour vous, il est destiné à vous informer sur les différentes 
possibilités d’aide et de soutien dont vous-même et la personne que vous aidez peuvent   
bénéficier.  Il comporte des informations pratiques dans les domaines légaux et 
administratifs, le domaine de la santé, des loisirs et des moyens de compensations 
techniques. Conçu comme un guide, il  répertorie les contacts et adresses utiles.

Le mot de la directrice :

« Le thème des aidants familiaux est à la mode, c’est depuis deux ans une préoccupation 
des pouvoirs publics et on assiste à une floraison d’initiatives pour soutenir les aidants 
familiaux, on dirait qu’on les découvre, on les compte, on les décrit, on constate qu’ils 
ne prennent pas soin de leur propre santé, qu’ils s’épuisent et surtout qu’ils sont la clef 
de voûte du maintien à domicile d’une grande partie des personnes dépendantes…
Rappelons que les aidants familiaux ont toujours été au centre des préoccupations 
de l’APF, association de défense et de représentation des personnes en situation de 
handicap et de leur famille, depuis sa création en 1933. C’est parce que le handicap 
concerne aussi la famille et les proches que nous souhaitons dans ce livret donner 
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une information synthétique,   faciliter le repérage des moyens existants localement 
pour répondre aux besoins et aux attentes des aidants familiaux et aux questions 
qu’ils se posent, qu’ils nous posent…..Est- il possible de se faire aider, qu’est -ce que je 
peux déléguer ? A qui ? Comment ? Sur le plan pratique (l’aide aux gestes essentiels), 
administratif et juridique (mesures de protection juridiques), si je n’étais plus là ou que 
je ne pouvais plus assumer ce rôle auprès de la personne que j’aide,  quelles solutions 
pour me remplacer temporairement, définitivement, comment  préparer l’avenir ? »  

Nathalie RENARD

Ce livret a été réalisé par l’équipe du Service d’Accompagnement à la Vie 
Sociale (SAVS) et du Service d’Accompagnement Médico-Social pour Adultes 
handicapées (SAMSAH) de l’Association des Paralysés de France (APF) des 
Alpes Maritimes en collaboration avec des aidants familiaux (parents, époux). 

Nous tenons particulièrement à  remercier  Madame  VIAN et Madame 
CHARRIERE pour leur investissement dans l’élaboration de ce document.

Merci également à AG2R La Mondiale qui a financé l’impression de ce livret.

Nous souhaitons pouvoir faire évoluer ce document en fonction de vos  
remarques et vos suggestions à nous communiquer  via notre site internet : 
www.savs-samsah-apf06.fr  rubrique « nous contacter »,  par courrier SAVS  SAMSAH 
APF 06,      3 avenue Antoine Véran 06100 Nice    ou par mail  :  savs.nice@apf.asso.fr.
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Les aidants familiaux sont le pivot de la vie à domicile de nombreuses per-
sonnes en situation de handicap mais êtes-vous certain de bien connaître 
les droits propres auxquels peut prétendre la personne handicapée que vous 
accompagnez et qui pourraient faciliter VOTRE quotidien (aides 
techniques, recours à des auxiliaires de vie, séjour temporaire en 
établissement).  
La chapitre qui suit résume  les  droits  des personnes  en situation de handi-
cap  et doit vous permettre de  vérifier que les droits propres de la personne 
aidée sont ouverts et que tout ce que la loi permet pour compenser le handi-
cap est en place.

I Les droits de la personne en situation de handicap   
I.1  Où s’adresser pour les connaître et les faire valoir ? 
 
A la MDPH (Maison Départementale des  Personnes Handicapées) des Alpes 
Maritimes. La MDPH  a été créée par la loi du 11 février 2005 pour « l’égalité 
des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes  han-
dicapées ».Il s’agit d’un lieu unique d’accueil et de reconnaissance des droits 
pour l’ensemble des personnes en situation de handicap, enfants et adultes, 
et quel que soit leur handicap. Les demandes formulées à la MDPH  sont 
examinées par la Commission des Droits et de l’Autonomie qui statue.

MDPH mode d’emploi : Ses principales missions :
•Elle accueille et informe la personne en situation de handicap sur ses droits.
•Elle l’accompagne et la conseille dans ses démarches.
•Elle l’aide à la formulation de son projet de vie.
•Elle évalue les besoins de compensation liés au handicap.
•Elle instruit les demandes (sur la base de son projet de vie et des référentiels 
règlementaires) et les soumet  par décision à la Commission des Droits et de 
l’Autonomie des Personnes Handicapées C.D.A.P.H).
•Elle notifie et assure le suivi des décisions prises par la C.D.A.P.H.
•Elle désigne un référent pour l’insertion professionnelle.
•Elle nomme un référent pour le traitement des litiges afin de faciliter la mise 
en œuvre des droits.
•Elle donne accès à une mission de conciliation par l’intervention de personnes 
qualifiées.
•Elle assure le secrétariat du fonds départemental  de compensation du handi-
cap.

Quelles demandes à la M.D.P.H. pour quels types d’aides ?
La personne en situation de handicap  a des droits  en matière d’allocations, 
de scolarité, d’ accueil en etablissement  médicosocial, ,  de vie professionnelle 
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(demande de reconnaissance de travailleur handicapé, accompagnement vers 
l’emploi et à la formation professionnelle), de financement des aides techniques, 
des aides humaines (auxiliaires de vie), d’ aménagement du logement, du 
véhicule, d’attribution de cartes (carte d’invalidité, carte européenne de station-
nement, carte de priorité) .

Comment et où  adresser les demandes ?  Un formulaire unique reprenant toute 
cette liste de droits et les demandes pour les obtenir a été établi par la MDPH. 
Il permet d’exprimer l’ensemble des attentes qui pourront être détaillées dans la 
partie intitulée « projet de vie ». Cette partie est très importante.  Sur cette base 
l’équipe de la MDPH viendra réaliser une évaluation à domicile et proposera un 
plan personnalisé de compensation permettant de réaliser le projet de vie.
Ce  formulaire peut être obtenu par téléphone ou téléchargé sur le site internet. 
Une fois complété, il doit être retourné à la MDPH.

http://www.mdph06.fr/fr/aides-et-prestations/formulaires/formulaires
-demandes/
 

 M.D.P.H 06   

. Accueil téléphonique 

- Le  numéro vert (appel gratuit à partir d’un téléphonique fixe) vous permet d’obtenir 
immédiatement des renseignements d’ordre général. 
 N° VERT 0 805 560 580 

DE 8H30 à 20H du lundi au samedi.  
 

. Accueil physique 

- De 9h à 13h du lundi au vendredi 
Accès privilégié pour les personnes à mobilité réduite : 

- 27, boulevard Paul Montel- Nice Leader 
Bâtiment Ariane- 06200 Nice 
 
Autre accès possibles : 

- Nice  Leader- Bâtiment Ariane 
66,68 route de Grenoble 
06200 Nice 
 
Permanences spécialisées   

- Permanences  tenues à la M.D.P.H par les associations représentants les personnes handicapées et 
leurs familles selon un planning programmé mensuellement. 
Le planning est consultable sur : www.mdph06.fr 
 

Un dossier MDPH est présenté en annexe de ce livret 
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Délais, recours : La MDPH  dispose de 4 mois maximum  à partir de la réception 
du dossier (délai prévu par la loi)  pour   adresser  au  demandeur  une  proposition  
de plan  personnalisé   de    compensation    susceptible     de    couvrir    l’ensemble 
de ses besoins.
La loi prévoit un délai de 15 jours à réception de la proposition 
de  plan de compensation  pour contester  avant  le passage devant la 
Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapées.

Une fois que la commission a statué, la personne en situation de handicap 
reçoit son plan personnalisé de compensation, il détaille les montants et la 
répartition des aides attribuées pour la compensation (aides techniques 
fauteuil roulant, siège de douche, aménagement du logement, du véhicule, mais 
aussi le  financement des heures pour rémunérer des auxiliaires de vie) et 
éventuellement une proposition d’orientation vers un établissement (Foyer 
de Vie, Etablissement Service Aide par  le Travail)  ou un service (Service 
d’Accompagnement à la Vie Sociale, Service d’Accompagnement Médico-Social).
Il est  alors nécessaire de prendre directement contact avec le ou les établisse-
ments désignés.

A noter : un avis d’orientation n’a pas un caractère obligatoire, c’est une propo-
sition, la personne handicapée reste évidemment  entièrement libre du choix de 
son existence,  d’aller   vivre       en établissement ou de bénéficier de l’intervention  
d’un service.

Si les décisions rendues par cette commission ne correspondent 
pas aux attentes du demandeur, il existe une possibilité de recours 
gracieux afin que la demande soit réexaminée. La loi prévoit et 
organise cette possibilité de recours qu’il ne faut pas hésiter à utiliser.

I.2 Les allocations : 

ENFANTS : AEEH  Allocation d’Education de l’enfant Handicapé
Cette allocation est destinée à compenser les frais d’éducation et de soins que
les parents  engagent pour leur enfant handicapé. La demande d’AEEH est 
adressée à la M.D.P.H.

Le versement mensuel correspond au montant de l’allocation de base, 
augmenté éventuellement d’un complément d’A.E.E.H, déterminé selon 
l’importance du handicap, et d’une majoration pour parent isolé si un 
parent assume seul la charge d’un enfant handicapé.

Le montant de l’AEEH de base s’élève à 129,21 €, un complément AEEH est 
alloué lorsque le handicap de l’enfant entraîne des contraintes particulière-
ment lourdes pour la famille (il existe 6 catégories de compléments AEEH 
correspondant à 6 montants de compléments d’allocation variant de 96.91 à 
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1096.50 euro/mois. Le classement dans l’une de ces catégories est effectué par la 
commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées [CDAPH]) 
en fonction de la nécessité de recours à une tierce personne au regard de la 
nature ou de la gravité du handicap et de la réduction, ou la renonciation, de 
l’activité professionnelle du ou des parents, sur présentation de justificatifs.

Le montant de la  majoration pour parent isolé s’élève à 432.06 euro/mois.

ADULTES : AAH : Allocation Adulte Handicapée

Cette allocation garantit un revenu minimum pour les personnes en situa-
tion de handicap. Son montant varie en fonction des ressources de la personne 
handicapée. Ce maximum est fixé à 800,45 € au 1er septembre 2017. Elle est 
destinée aux personnes en situation de handicap  ne disposant pas d’autres revenus 
et ne pouvant pas prétendre à d’autres prestations (exemple : pension d’invalidité). 
La demande d’Allocation Adultes Handicapés doit être adressée à la 
M.D.P.H,  la Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes 
qui transmet ensuite le dossier à la CAF ou la M.S.A, qui apprécient les 
conditions administratives et financières nécessaires à l’octroi de cette allocation. 

I.3 La Prestation de Compensation du Handicap (PCH) :

La PCH remplace l’Allocation Compensatrice Tierce Personne 
(ACTP) depuis janvier 2006, par conséquent : la PCH  n’est pas 
cumulable avec l’Allocation Compensatrice Tierce Personne (ACTP).

La prestation de Compensation du handicap a été introduite par la loi du 11 
février 2005.
Elle a pour but de financer les surcoûts liés à la perte d’autonomie de 
la personne en situation de handicap. Elle comprend différents volets :
•L’aide humaine
•Les aides techniques
•Les aménagements du logement,
•Les aménagements du véhicule et les surcoûts liés au transport
•Les charges spécifiques et exceptionnelles
•Les aides animalières

A) L’Aide humaine
Une évaluation est faite par l’équipe pluridisciplinaire de la MDPH pour déter-
miner le nombre d’heures nécessaires à la personne en situation de handicap en 
fonction de sa dépendance pour accomplir les gestes essentiels.
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L’aide humaine comprend les activités des domaines suivants :

•Aide à la toilette et l’habillage
•Aide à la prise des repas
• Aide aux déplacements et aux sorties extérieures
• Surveillance

 La PCH Aide humaine ne prend pas en compte le temps de ménage, la  
préparation des repas.

Le recours à un professionnel de l’aide à domicile : Il existe différentes 
possibilités d’utiliser ces heures afin de bénéficier de l’intervention d’un(e) 
professionnel(le) pour être aidé dans l’accomplissement des gestes essentiels, 
pour sortir : 

Le  mode prestataire : L’association ou l’entreprise prestataire (une liste 
des services agrées est remise par le Conseil Général avec le plan de 
compensation) s’occupe de toutes les démarches (recrutement, bulletin de 
paie, déclarations)  et fournit un service complet en garantissant la conti-
nuité des interventions en cas d’absence ou de maladie du salarié qui vient à 
domicile pour vous aider dans les gestes essentiels. Un contrat est établit 
entre le service et vous-même, une facturation vous est adressée chaque mois. 
Vous êtes « client » de ce service qui est l’employeur des salariés qui interviennent  
chez vous. 

La liste des organismes agrées est envoyée par le Conseil Général au 
moment de l’attribution de la PCH ou sur demande seuls les services titulaires de 
l’agreement qualité y figurent. Cet agreement est attribué sur la base
d’un cahier des charges qui précise le niveau de qualification exigée 
pour les intervenants, pour les cadres, le contrôle et le suivi de la qualité 
des prestations, la prévention de la maltraitance, les actions de formation et 
d’information dispensées aux auxiliaires de vie.

Le label Handéo : L’ objectif du label Handéo est de faciliter le repérage 
par les personnes concernées et leur famille de prestataires de services 
compétents  et adaptés pour intervenir à leur domicile et les accompagner au 
quotidien. Ce label est attribué aux services d’aide à domicile  spécialisés pour 
intervenir auprès des publics en situation de handicap. Tous les services labélisés 
« Cap Handéo » s’engagent à respecter les caractéristiques du référentiel parmi 
lesquelles :

     11



•  Une offre de prestation entre 6h du matin et 23h le soir au moins
•  Un remplacement de l’intervenant absent
•  Des intervenants formés sur les différents handicaps
•  La prise en compte du projet de vie et du rythme de la personne
•  L’évaluation de la satisfaction de façon individuelle ou collective

Il existe 2 services labélisés sur le 06 :
 

Le  mode mandataire : Des organismes, associations, établissements privés 
proposent une offre  mandataire (dans la liste agréée remise par le Conseil 
Général). Cela signifie que vous les mandatez par contrat pour réaliser le recrute-
ment de l’aide à domicile, de l’édition des bulletins de paie et des déclarations de 
salaire à l’URSSAF. Elle propose également des remplacements pendant les congés 
de l’aide au domicile mais vous restez l’employeur et en avez toutes les obligations 
(licenciement, déclaration d’accident du  travail etc..). Cette solution présente 
l’avantage de vous décharger des tâches administratives et de vous faire bénéfi-
cier de conseils MAIS vous restez responsable en tant que particulier employeur.

L’emploi direct : Vous  embauchez et rémunérez vous-même la personne 
qui vient vous aider, à ce titre vous vous occupez du recrutement, du contrat 
de travail, vous calculez le salaire et faites les déclarations à l’URSSAF en 
vous  référant à la convention collective du particulier employeur. Il est 
possible d’utiliser les chèques emploi service (CESU) Le CESU est un chèque 
qui permet de rémunérer les services à la personne effectués à domicile.

Le site de la fédération du particulier employeur www.fepem.fr  délivre des 
informations et conseils aux particuliers employant directement un  salarié.

Le recours à un aidant familial : la personne est aidée par un membre de la 
famille sans lien de subordination qui est alors considéré comme aidant familial 
et indemnisé à ce titre. Ce statut ouvre pour l’aidant familial  des droits propres.

SAVS APF AIDE HUMAINE 06
3 avenue Antoine Véran 

06100 NICE
0492079810 

 savs.nice@apf.asso.fr
site : savs.apf06.fr

Azur Développement Service
25 boulevard Carnot

06400 Cannes
 0493687044       

cannes@azurds.fr
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Tableau des tarifs en vigueur au 1er avril 2014 et modalités de versement :

En conclusion :
  Plusieurs formules d’aide humaine peuvent être utilisées en même temps pour 
couvrir l’ensemble des besoins, aidant familial + auxiliaires de vie d’un service 
par exemple… 
  Il est possible de changer l’organisation de l’aide humaine à tout moment en 
le déclarant au Conseil Général (exemple une personne qui fait appel à un 
aidant familial  et souhaite changer pour un service prestataire a simplement à 
en informer le conseil général afin que le montant de l’aide qui lui est accordé 
soit réajusté, les plan de compensation d’une personne détermine un nombre 
d’heure attribué en fonction des besoins, elle a le choix de l’organisation pour y 
répondre).
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B) Les aides techniques :  
Une aide technique adaptée facilite le quotidien de la personne en situation de 
handicap et de ses aidants : Lit médicalisé, lève personne, fauteuil verticalisateur 
etc…
Certaines aides techniques sont prises en charges par la sécurité sociale. La 
PCH peut compléter le financement des aides qui ne seraient pas totalement 
remboursées. Le tarif PCH est  fixé à partir d’un barème. En complément de 
la PCH d’autres sources de financements peuvent être sollicitées par la MDPH.

Le montant maximal attribuable est de 3960€. Si l’aide technique est d’un mon-
tant supérieur à 3000 €, un déplafonnement est possible à titre exceptionnel. Cela 
permet de financer certaines aides techniques particulièrement coûteuses et les 

accessoires qui l’accompagnent (Exemple : fauteuil roulant électrique etc…).

C) L’aménagement du logement : 
Une douche quotidienne dans une salle de bain pas ou peu adaptée occasionne 
au fil du temps  des maux de dos qu’il serait simple de prévenir avec un aménage-
ment :
La PCH peut aider à financer les aménagements spécifiques du logement direc-
tement liés au handicap (selon la liste ANAH – Agence Nationale de l’Habitat). 
La PCH ne peut pas financer de travaux résultant de la vétusté, de l’insalubrité 
ou du non-respect des normes. 

En ce qui concerne le financement, l’aide est accordée par périodes de 10 ans 
dans une limite de 10 000 € de travaux cumulés.

• Pour la tranche de travaux jusqu’à 1 500 € : 100% du montant est remboursé.
• Pour la tranche des travaux supérieurs à 1 500 € : 50% du montant des aména-
gements sont remboursés.

Ex : pour une première demande d’aménagement pour une salle-de-bains 
(transformation d’une baignoire en douche sans seuil) d’un coût global de 3 
000€, la PCH interviendra à hauteur de 2 250€. (1500 + [1500/2]= 2250)

La demande doit être transmise à la MDPH via le dossier unique (cf. annexe 1 
p. 45) avec au moins deux devis comparatifs. Il est possible d’attendre les préco-
nisations de l’équipe évaluative de la MDPH pour faire établir ces devis.
Les travaux d’aménagement peuvent être réalisés par tout artisan. Il existe éga-
lement un label de qualité accessibilité Label Handibat ® (http://www.handibat.
info/)
Le montant attribué est fixé lors du passage en commission (CDAPH). Après 
la part PCH, le dossier transite par le PCAT (Pôle de Coordination des Aides 
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Techniques) qui peut éventuellement rechercher des financements complémen-
taires (ANAH, mutuelles, caisses de retraite, fonds de compensation…). 

En cas d’accord de la CDAPH, le paiement a lieu sur présentation des factures, 
après réalisation des travaux (une avance est possible sous conditions en cas de 
gros travaux).

Aucune aide ne pourra être accordée pour les travaux réalisés avant la date de 
dépôt du dossier de demande d’aide au titre de la PCH.

En cas d’impossibilité technique d’aménager le logement ou lorsque le coût de 
l’aménagement est trop élevé, une aide au déménagement vers un logement adapté 
peut être accordée (jusqu’à 3000€). Elle ne peut pas être versée en cas d’entrée dans 
un logement non adapté ou si le logement quitté était adapté au handicap. Elle ne 
peut donc pas être cumulée avec une aide au titre de l’aménagement du logement.

D) L’aménagement du véhicule :
Pour permettre à la personne en situation de handicap de conduire elle-même 
ou pour faciliter les transferts afin de  l’installer dans le véhicule conduit par un 
aidant. 

L’aide financière attribuée par la PCH pour le surcoût lié au handicap concerne : 
• soit la partie aménagement pour un véhicule neuf
• soit la différence entre le prix de vente du véhicule sans aménagement et celui 
avec aménagements (neuf ou d’occasion récent) 

Il est nécessaire de fournir avant toute demande d’aide : 
• Une copie du permis de conduire mentionnant les aménagements nécessaires 
lorsque ceux-ci concernent le poste de conduite (ex : boîte de vitesse automa-
tique). Un médecin agréé par la commission médicale de la Préfecture détermi-
nera le taux d’incapacité à la conduite et préconisera les aménagements néces-
saires pour la validation du nouveau permis. 
• Au moins deux devis de travaux comparatifs en cas d’aménagement d’un vé-
hicule existant. Dans le cas d’achat d’un véhicule déjà adapté, il est nécessaire de 
fournir un devis permettant d’établir le surcoût lié à l’aménagement au handicap 
(ex : devis d’achat du véhicule adapté et devis d’achat du même véhicule sans 
adaptation). 

  Aucune aide ne pourra être accordée pour les aménagements réalisés avant la 
date de dépôt du dossier de demande d’aide au titre de la PCH.
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• L’ aide est plafonnée à 5 000€ (engagement sur 5 ans) correspondant à 
100% des premiers 1 500 € et 75% au-delà (ex : un aménagement d’un coût de 
2 500€ donnera lieu à une aide PCH maximale de 2 250€). 

Dans le cas d’une personne bénéficiant la reconnaissance de la quali-
té de travailleur handicapé (RQTH) et en cours d’emploi la demande doit 
s’effectuer au préalable auprès de AGEFIPH*, FIPHFP* par l’employeur.

E) Les surcoûts liés au transport : 
Il existe des transports adaptés permettant à une personne handicapée de se dé-
placer sans compter sur autrui. 
Seuls sont pris en compte les surcoûts liés à des transports réguliers, fréquents 
ou correspondant à un départ annuel en congés. La prise en charge est de 0,50 
€ par kilomètre dans le cas d’un trajet en voiture particulière, et dans le cas d’un 
trajet effectué par un autre moyen de transport, de 75% des surcoûts dans la 
limite de 5 000 € par période de 5 ans.

F) Les Charges spécifiques et exceptionnelles 
Les charges spécifiques sont des dépenses permanentes et prévisibles 
liées au handicap et n’ouvrant pas droit à une prise en charge au titre d’un 
des autres éléments de la PCH. Peuvent ainsi être pris en compte l’achat 
de consommables tels que des protections pour incontinences, mais aussi 
des dépenses comme l’abonnement à un service de téléalarme, l’entretien 
et la réparation d’un fauteuil roulant, lorsque le forfait annuel  accordé par la 
sécurité sociale a déjà été utilisé. Le montant maximum mensuel est de 100 €.

Les charges exceptionnelles sont des dépenses ponctuelles liées au handicap et 
n’ouvrant pas droit à une prise en charge au titre d’un des autres éléments de la 
PCH. Elles sont plafonnées à 1.800 € par période de 3 ans. Il peut s’agir :

• De frais de réparations d’un lit médicalisé, ou d’une audioprothèse en dehors 
des frais déjà couverts par l’allocation forfaitaire.
• De soins peu ou mal pris en charge par l’assurance maladie. Ils peuvent être 
pris en compte dès lors qu’ils sont en lien direct avec le handicap.
• De charges liées au surcoût pour des vacances adaptées.
• Des frais de formation à certaines techniques en lien avec la compensation du 
handicap à destination de la personne ou de ses aidants.

G) Les aides animalières
L’aide animalière est destinée à l’acquisition et à l’entretien d’un ani-
mal participant au maintien ou à l’amélioration de l’autonomie de la per-
sonne handicapée dans sa vie quotidienne. Elle prend en charge les frais 
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relatifs aux chiens guides d’aveugle et aux chiens d’assistance pour personne à 
mobilité réduite. La prise en charge des frais est conditionnée au fait que le 
chien ait été éduqué dans une structure labellisée par des éducateurs qualifiés. 

Deux types d’aides complémentaires sont proposés :
• Aide animalière forfaitaire :  3000 € par période de 5 ans (pour l’acquisition)
• Aide animalière mensuelle : 50 € par mois (pour l’entretien)
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II L’aidant familial 

II -1 Définition 

La notion d’aidant familial est récente au vue de la loi. En effet elle 
n’apparait qu’à partir du 11 février 2005 dans la Loi pour l’égalité des droits 
des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées.

Article R 245-7 : « Est considéré comme un aidant familial, le conjoint, le concu-
bin, la personne avec laquelle le bénéficiaire a conclu un pacte civil de solidarité, 
l’ascendant, le descendant ou le collatéral jusqu’au quatrième degré du bénéficiaire, 
ou la/le descendant ou le collatéral jusqu’au quatrième degré de l’autre membre 
du couple qui apporte l’aide humaine et qui n’est pas salarié pour cette aide. »

L’activité d’aidant familial est reconnue à travers différentes dispositions légales 
comme le dédommagement, le congé de soutien familial, l’assurance vieil-
lesse et la possibilité de valoriser des compétences acquises auprès de votre 
proche en situation de handicap pour obtenir une qualification professionnelle.

II – 2 Le dédommagement ou la rémunération de l’aidant familial 

Le dédommagement : Le dédommagement lié à l’activité effectuée par un ai-
dant auprès de son proche en situation de handicap est une des dispositions 
prévues dans le cadre de la Prestation de Compensation du Handicap (Cf. 
p7). Au 1er janvier 2013, le tarif horaire d’un aidant familial dédommagé est 
de 3,62 €. Il est de 5,43 € pour un aidant familial ayant cessé totalement ou 
partiellement une activité professionnelle. Le montant mensuel maximum du 
dédommagement de chaque aidant familial est de 933,36€, (85% du SMIC 
horaire sur la base de 35 heures par semaine). Toutefois ce montant peut être 
majoré de 20% soit 1120,03 €.  Les sommes perçues, pour le dédommagement 
d’un aidant familial, doivent être déclarées aux impôts au titre des BNC (Béné-
fices Non Commerciaux et non professionnels) dans la rubrique F n°2042C après 
avoir appliqué un abattement forfaitaire de 34%, avec un minimum de 305 €.

La rémunération : Pour être salarié d’une personne handicapée, l’aidant ne 
doit être ni son conjoint, ni son concubin, ni la personne avec laquelle elle a 
conclu un pacte civil de solidarité, ni son obligé alimentaire au premier degré.

Toutefois, ces conditions ne s’appliquent pas lorsque la personne handicapée qui 
emploie l’aidant nécessite une aide totale pour la plupart des actes essentiels et 
une présence dûe à un besoin de soins constants ou quasi constants. Dans tous 
les cas, l’aidant ne doit pas avoir fait valoir ses droits à la retraite et doit avoir ces-
sé ou renoncé, totalement ou partiellement, à une activité professionnelle autre.
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La personne handicapée employeur doit déclarer l’aidant 
salarié à l’URSSAF dans les huit jours suivant son embauche ou peut le 
rémunérer au moyen de chèques emploi service universel, le CESU.

La moitié des dépenses engagées peuvent donner lieu à une 
déduction fiscale, dans la limite d’un plafond défini chaque année. 
Enfin, la personne handicapée employeur peut également bénéficier, 
sous certaines conditions, de l’exonération des cotisations patronales.

II -3 L’évolution professionnelle  

La valorisation de votre expérience d’aidant et son inscription dans un par-
cours de professionnalisation : 

L’ expérience que vous avez acquise auprès de votre proche peut être  
valorisée. Vous pouvez obtenir des formations diplômantes voire des diplômes 
dans les métiers d’aide à la personne par la voie de la Validation des Acquis de  
l’Expérience (VAE). En amont, il est important d’établir un recueil des  
activités que vous effectuez au quotidien en tant qu’aidant. Si vous avez suivi des  
sessions de formation et/ou d’information vous devez en conserver les attestations.

Les qualifications professionnelles auxquelles vous pouvez prétendre concernent les 
métiers d’Auxiliaire de Vie Sociale (AVS) et d’Aide Médico-Psychologique (AMP). 

Pour en savoir plus : http://social-sante.gouv.fr/ 

Sur le métier d’AVS
 http://social-sante.gouv.fr/informations-pratiques,89/metiers-du-so-
cial,92/metiers-et-diplomes-de-travail,989/metiers-et-diplomes,2433/auxi-
liaire-de-vie-sociale,15751.html

Sur le métier d’AMP : 
 http://social-sante.gouv.fr/informations-pratiques,89/metiers-du-so-
cial,92/metiers-et-diplomes-de-travail,989/metiers-et-diplomes,2433/aide-me-
dico-psychologique,15747.html

Vous pouvez également bénéficier d’un accompagnement par Pôle Emploi pour 
vous aider dans vos démarches.

II 4 L’assurance vieillesse, les droits à la retraite des aidants familiaux :  

L’assurance vieillesse permet à l’aidant familial de valider des trimestres pour 
sa retraite, pendant toute la période durant laquelle il s’occupe de la personne 
handicapée,  sans qu’il ait besoin de verser des cotisations auprès de sa caisse 
de retraite.
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Le système d’affiliation à l’assurance vieillesse est accordé sous certaines condi-
tions relatives au handicap de la personne aidée :

•  L’adulte handicapé doit vivre au moins une partie du temps au foyer familial 
et présenter un taux d’incapacité égal ou supérieur à 80 %. Il doit nécessiter 
de manière permanente à domicile de l’assistance ou de la présence de l’aidant 
familial.
•  L’affiliation n’est plus soumise à conditions de ressources. L’aidant pourra bé-
néficier d’un trimestre de plus (majoration) par période de 30 mois de prise en 
charge, dans la limite de 8 trimestres.

A qui adresser sa demande ?
La demande doit être adressée à la Maison départementale des personnes 
handicapées (coordonnées en page 5) qui transmet le dossier à la commission 
départementale des droits et de l’autonomie des personnes handicapées. Celle-
ci se prononce sur le taux d’incapacité et la nécessité du maintien à domicile.

Si les conditions sont satisfaites, le dossier est transmis à la Caisse 
d’Allocations familiales ou à la caisse de Mutualité sociale agricole qui exa-
mine les conditions administratives pour reconnaître le droit à l’affiliation 
gratuite et obligatoire à l’assurance vieillesse. Le montant  des cotisations 
est versé à la caisse de retraite auprès de laquelle l’aidant familial est affiliée.

A quel moment faut- il adresser sa demande ?
L’idéal est que la demande soit formulée au moment où l’aidant commence à 
s’occuper de la personne handicapée. Toutefois, si ces démarches ne sont pas 
accomplies immédiatement, on peut d’obtenir la régularisation de ses droits.

Que faut-il faire en cas de refus ?
En cas de refus de la CDAPH, le demandeur dispose d’un délai de 2 mois pour 
saisir le tribunal du contentieux de l’incapacité. En cas de décision défavorable, 
il est possible d’engager un recours dans un délai d’un mois devant la Cour 
nationale de l’incapacité et de la tarification de l’assurance des accidents du travail.
 
Si la CAF ou la MSA  rejettent la demande, il est possible de saisir dans un 
délai de 2 mois la Commission de recours amiable près de cet organisme. 
Si le refus est maintenu, il faut se tourner vers le tribunal de la sécurité sociale.

II – 5 Le congé de soutien familial

Il existe un dispositif permettant de devenir aidant familial temporairement et 
de conserver son emploi : Le congé de soutien familial.

Ce congé mis en place depuis le 20 avril 2007 est octroyé à tout aidant 
familial (au sens de la loi, donc conjoint, concubin, ascendant ...) d’une 
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personne handicapée afin de lui permettre de suspendre son activité 
professionnelle pour s’occuper d’un proche dépendant. La durée de ce 
congé est de 3 mois, renouvelable dans la limite d’un an sur l’ensemble d’une 
carrière professionnelle. Pendant cette durée, le maintien de l’emploi est garanti.

Les démarches à entreprendre : Un justificatif de la gravité du handicap ou du 
proche en perte d’autonomie doit être présenté à l’employeur.

Le congé de soutien familial se termine, sauf renouvellement, à la fin de la pé-
riode des trois mois demandés.

Il peut être mis fin à ce congé de façon anticipée dans les cas suivants :
• Le recours à un service d’aide à domicile pour assister la personne aidée
• L’admission de la personne aidée dans un établissement
• Une diminution importante des ressources de l’aidant
• Un congé familial pris par un autre membre de la famille
• Le décès de la personne aidée

 A noter que pendant ce congé, l’aidant continue à bénéficier de ses droits 
concernant l’assurance maladie (remboursement de médicaments...) et à la 
retraite. La durée de ce congé est également prise en compte pour la détermina-
tion des avantages liés à l’ancienneté.
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III Mettre en place une mesure de  protection juridique 
Lorsque la personne en situation de handicap n’est pas en capacité de pourvoir 
à ses propres intérêts. 

Lorsque l’altération des facultés personnelles empêche votre proche de pourvoir 
à ses intérêts un régime de protection juridique peut-être mis en place. Il existe 
différents niveaux de protection :
• La sauvegarde de justice, en cas d’urgence ou dans l’attente du prononcé d’une 
mesure par le juge des tutelles et le mandat spécial, pour l’accomplissement 
d’actes déterminés et nécessaires 
• La curatelle, régime d’assistance 
• La tutelle, régime de représentation 

III.1 La sauvegarde de justice : un régime provisoire :  

La sauvegarde de justice est le premier niveau de protection et le plus rapide à 
mettre en place. Il s’agit d’apporter immédiatement un minimum de sécurité à 
la personne concernée avec un régime de courte durée (1 an renouvelable une 
fois).

La personne sous sauvegarde de justice conserve l’exercice de ses droits, à moins 
que le juge désigne un mandataire spécial pour accomplir certains actes précis.

Cette mesure permet de contrôler, voire de contester ultérieurement 
tout acte passé par la personne qui nuirait à ses intérêts. Cela garantit la 
possibilité de réparer les abus ou les erreurs dont la personne aurait pu 
être victime, soit en annulant les actes qui la lèsent manifestement, soit en 
les ramenant à des proportions compatibles avec sa situation pécuniaire.

Il existe trois types de sauvegardes de justice : 

• La sauvegarde de justice sur déclaration médicale au procureur de la répu-
blique . 
Si un médecin traitant constate que son patient a besoin, en raison de l’altéra-
tion de ses facultés, d’être protégé dans les actes de la vie civile, il peut en faire la 
déclaration au procureur de la République. Cette déclaration, si elle est accom-
pagnée d’un avis conforme d’un médecin habilité, a pour effet de placer la per-
sonne sous sauvegarde de justice. Le médecin d’un établissement de soins, dres-
sant ce même constat, doit obligatoirement en faire la déclaration au procureur.

• La sauvegarde de justice pour la durée de l’instance
Le juge des tutelles saisi d’une demande d’ouverture de curatelle ou de tutelle 
peut toujours prononcer une mesure de sauvegarde de justice jusqu’à la déci-
sion définitive. Cette mesure ne peut être prononcée qu’après audition de la 
personne à protéger, sauf urgence ou dispense justifiée par le médecin.

     22



• La sauvegarde de justice avec mandat spécial 
Le mandat spécial permet l’accomplissement d’actes ponctuels, même des actes 
patrimoniaux importants ou des missions de protection de la personne. Le juge 
peut désigner un ou plusieurs mandataires spéciaux pour réaliser des actes dé-
terminés à l’issue desquels la sauvegarde prendra fin. Une mesure de tutelle ou 
de curatelle sera prononcée.

III.2 La curatelle : un régime d’assistance 

Ce régime concerne la personne fragile, qui a besoin d’être conseillée ou contrôlée 
dans les actes importants de la vie civile. Le juge des tutelles peut l’adapter 
en l’allégeant ou en l’aggravant. Dans tous les cas,la personne en curatelle 
conserve son droit de vote. 

• La curatelle simple  

Le majeur conserve sa capacité d’initiative : il réalise seul les actes de gestion 
courante (actes d’administrations et actes conservatoires) et peut par exemple 
garder la gestion de ses comptes bancaires. Il a besoin d’être assisté pour l’ac-
complissement de certaines démarches. Les actes les plus importants doivent 
être consentis par le curateur et être signés conjointement (actes de disposition : 
gestion du patrimoine, emprunt). 

•  La curatelle aménagée  

Outre les dispositions prévues dans la curatelle simple, le juge peut, 
à tout moment, énumérer certains actes que la personne peut faire 
seule ou d’autres pour lesquels l’assistance du curateur est nécessaire.

•  La curatelle renforcée 

Outre les dispositions prévues dans la curatelle simple, le curateur perçoit seul les 
revenus de la personne majeure et assure lui-même le règlement des dépenses, 
sur un compte ouvert au nom de cette dernière. De même que pour la curatelle 
simple, les actes importants (de disposition) sont réalisés par le curateur après 
accord écrit du majeur et doivent être signés conjointement (majeur+ curateur).

III.3 La tutelle : un régime de représentation 
La personne ne peut plus accomplir elle-même les actes de la vie civile, et a 
donc besoin d’être représentée d’une manière continue. Le juge peut également 
aménager une tutelle, en l’allégeant.  Lorsque le patrimoine est assez conséquent, 
la tutelle peut s’exercer sous la forme d’une tutelle complète avec conseil de famille.

•  Le tuteur familial :
Il est important de bien lire le jugement qui détaille le rôle que devra tenir la
 personne mandatée. Il est possible de se rapprocher d’une association tutélaire pour 
être orienté dans son rôle de tuteur familial. Cela est souvent proposé par le juge.
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III.4 Organiser une protection à l’avance : le mandat de protection future :  

Le mandat conclu pour un enfant majeur
Les parents ou le dernier vivant des pères et mères ne faisant pas l’objet d’une 
mesure de curatelle ou de tutelle, exerçant l’autorité parentale ou assumant la 
charge matérielle ou affective de leur enfant majeur, peuvent, pour le cas où cet 
enfant ne pourrait plus pourvoir seul à ses intérêts, désigner un ou plusieurs 
mandataires chargé(s) de le représenter.
Cette désignation prend effet à compter du jour où le mandant décède ou ne 
peut plus prendre soin de son enfant. Si l’enfant est mineur, le mandat prendra 
effet à sa majorité. 

La forme et la portée du mandat 
• Le mandat, acte notarié :  Le mandat est conclu par acte authentique, 
devant un notaire choisi par le mandant. Il prend effet lorsque 
l’altération des facultés du mandant est avérée médicalement.  Les pouvoirs du 
mandataire peuvent être étendus à ceux du tuteur (ex : vendre une maison).
• Le mandat, acte sous seing privé. Il existe deux modalités :
Utiliser le modèle défini par décret, (formulaire à remplir) ou  Rédiger un man-
dat avec l’aide d’un avocat.

III.5  Organiser  sa propre protection juridique, le mandat conclu pour soi-
même :  

Le mandat de protection future permet à une personne (le mandant) d’organiser 
à l’avance sa propre protection juridique, pour le jour où elle ne pourrait plus 
pourvoir seule à ses intérêts en raison d’une altération de ses facultés. Par ce contrat 
qui repose donc sur la volonté des parties, le mandant désigne un (ou plusieurs) 
mandataires pour se charger de le représenter, d’un point de vue personnel et/ou 
patrimonial. Tant qu’il n’a pas reçu exécution, le mandat peut être modifié ou ré-
voqué par le mandant. Toute personne majeure ou mineure émancipée ne faisant 
pas l’objet d’une mesure de tutelle peut conclure un mandat de protection future. 
La personne sous curatelle ne peut le réaliser qu’avec l’assistance de son curateur.

 

Comment y accéder ? 
 

Site internet : www.legifrance.gouv.fr 

Se référer à : Art. 477 à 494 du code civil 
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IV-  Se préserver pour mieux aider, la nécessité de 
prendre soin de soi aussi :

Clef de voûte d’un édifice permettant le soutien et le maintien à domi-
cile des personnes aidées, votre rôle d’aidant est primordial. Vous organi-
sez la vie au quotidien et adaptez sans cesse les réponses en fonction d’une 
maladie invalidante, de l’âge ou de la situation de handicap. Aider une personne 
handicapée ou dépendante est une activité qui demande beaucoup d’éner-
gie. Une telle activité peut s’avérer parfois épuisante tant physiquement que 
psychologiquement. Il est important que vous restiez attentif à vous-même. 
Des signes comme la survenue d’insomnies, de douleurs, l’irritabilité, voire la 
colère et l’agressivité, peuvent être des signaux d’alarme. C’est alors le moment 
de vous reposer et de vous faire relayer par d’autres, au moins momentanément. 

IV.1 Besoin de repos : quels sont les relais possibles pour s’accorder du répit ?
 
Témoignage : 
«  D’ailleurs, ma plus grande peur, c’est qu’il m’arrive quelque chose, que je ne puisse 
plus m’occuper de mon fils. Je me dis que je n’ai pas le droit d’être malade. Si je devais 
être hospitalisé, où irait-il ? A ce jour je n’ai pas de solution. Je n’ai pas le droit de faiblir ». 

Parole d’aidant, les accidents de santé, chutes, maladies, indisponibilités 
passagères peuvent survenir comme chez n’importe qui. Il existe des solutions. 

 A) Les  Auxiliaire de vie, de jour, de Nuit
Votre santé passe aussi par la possibilité de s’ octroyer des moments de détente 
ou simplement de disponibilité pour consacrer du temps à vos propres besoins, 
de soins ,  de loisirs, de repos, de détente. Pour organiser un relais, au mini-
mum quelques heures par semaine et quitter tranquillement votre domicile, vous 
pouvez faire appel au quotidien à des auxiliaires de vie (Cf. chapitre I-3  PAGE 
9   en journée, mais également la nuit . Selon les besoins de  la personne en si-
tuation de handicap, l’aide au domicile peut s’avérer nécessaire aussi la nuit, en 
permanence, régulièrement, ponctuellement, très occasionnellement mais suffi-
samment pour que le sommeil des aidants soit perturbé engendrant  des consé-
quences sur leur santé. Si les besoins sont réguliers importants et quotidiens 
les réponses sont les mêmes que pour le recours à des auxiliaires de vie le jour.

Si les besoins sont ponctuels et que vous vivez à Nice,  il est possible de faire faire 
appel à La Garde Itinérante de Nuit de l’APF.
La garde itinérante de nuit s’adresse à des personnes en situation de handicap 
moteur bénéficiant de la Prestation de Compensation du Handicap et résidant 
sur Nice intra-muros.
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Ce service ne concerne pas les personnes ayant besoin d’une présence constante 
et régulière toute la nuit et n’ est pas un dispositif d’urgence médicale. La 
garde itinérante de nuit intervient de 21h30 à 7h30, 365 jours par an. Les 
interventions sont financées dans le cadre de la Prestation de Compensation 
du Handicap au tarif horaire de la PCH soit 17,59 € en Mai 2013. L’interven-
tion de la garde de nuit est totalement compatible avec l’intervention de tout 
autre forme d’aide humaine financée par la PCH le jour qu’il s’agisse d’un 
service prestataire, mandataire ou encore d’un emploi direct ou d’un aidant familial.

Deux modalités d’intervention sont possibles dans le cadre de la garde de nuit :
• Des interventions régulières planifiées 
• Des interventions ponctuelles « d’urgences » pour répondre à des besoins 
immédiats et non réguliers ni prévisibles.

II s’agit essentiellement de permettre aux personnes en situation de handicap de 
mener une vie sociale satisfaisante, aller au cinéma, au théâtre, dîner avec des amis 
et être aidé par une auxiliaire de vie formée pour se coucher tard. Il s’agit également 
d’assurer le confort et la sécurité de toute personne ayant ponctuellement besoin 
d’être aidée la nuit. La veille itinérante de nuit sert également de parrain pour les 
personnes utilisant une télé alarme qui ne souhaitent pas faire appel à leur entou-
rage la nuit en cas de déclenchement de l’alarme. Enfin la garde de nuit permet le 
répit des aidants familiaux en les remplaçant ponctuellement ou régulièrement. 

 

Contacts  
Du lundi au vendredi : 8h30-17h30 
3 avenue Antoine Véran 
06100 Nice 
Tél 04.92.07.98.10 
Fax 04.92.07.98.19 
 

Contacts 
 Service d’aide Humaine APF - 
Garde Itinérante de Nuit 
Amandine Jullian 
3 Avenue Antoine Véran 
06100 Nice 
04.92.07.98.10 
Du lundi au vendredi : 8h30 – 
17h30 
 

     26



B) L’ accueil temporaire
L'accueil temporaire s'entend comme un accueil en établissement organisé pour 
une durée limitée avec ou sans hébergement. Il vise à développer ou à maintenir
 l'autonomie de la personne accueillie, à faciliter son intégration sociale ou à ré-
pondre à une interruption de prise en charge, pour des raisons diverses (périodes de 
fermeture de la structure d'accueil habituelle, indisponibilité de l'aidant familial...). 
Il peut également être envisagé comme une période test pour réfléchir à d’autres 
formes de choix de vie.

Personnes concernées  : L'accueil temporaire s'adresse aux personnes de tous 
âges. 
Demande d'admission :  La demande d'admission en établissement proposant 
un accueil temporaire doit être effectuée à partir du formulaire unique de de-
mande MDPH (Cf. en annexe 1 cerfa n°13788*01) qui doit être accompagné 
du certificat médical (cerfa n°13878*01) datant de moins de 3 mois. (cf. p5). Le 
tout doit être  envoyé à la maison départementale des personnes handicapées 
(MDPH). 
Durée de l'accueil : L'accueil temporaire est organisé :
• Pour une durée limitée au maximum à 90 jours par an, 
• à temps complet ou partiel, 
• Avec ou sans hébergement.  

Il peut être organisé en mode séquentiel, c'est-à-dire par périodes programmées 
à l’avance sur l'année. 

Frais d'accueil : La prise en charge des frais d'accueil est :
• Totale pour les enfants et adolescents handicapés (celle-ci est assurée par 
l'assurance maladie)
• Partielle pour les personnes adultes handicapées. La participation financière 
restant à leur charge s'élève à 9 euro/jour pour les allocataires de l’AAH,  18 € 
pour les personnes ayant des revenus supérieurs à l’AAH par jour un accueil 
avec hébergement,  12 € par jour pour un accueil de jour de 9h à 16h environ 

Pour les séjours temporaires  en foyer d’accueil médicalisé ou foyer de vie, la 
prise en charge des frais d’hébergement nécessite  une notification par l’aide so-
ciale de votre département  (dossier à constituer auprès du Centre Communal 
d’Action Sociale de votre commune - CCAS).

Ci-dessous la liste des établissements pour adultes : FAM et MAS du départe-
ment, qui proposent des solutions de répit à la journée ou en internat. Cette 
liste n’est pas exhaustive. Il est possible de solliciter un accueil temporaire hors 
département sur notification de la MDPH.
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Concernant les établissements pour enfants : certaines structures (IME) peuvent 
organiser de l’accueil séquentiel (pendant les vacances scolaires ou sur certain 
week-end). La procédure est la même que pour les adultes. Un dossier est à 
constituer auprès de la MDPH qui désignera l’établissement le plus approprié.

L’appartement tremplin
A Antibes dans les appartements regroupés gérés par le SAVS APF, il existe un 
appartement d’apprentissage à la vie autonome. Cet appartement permet à des 
personnes d’y séjourner temporairement (3 mois renouvelable une fois) afin 
d’évaluer leurs capacités et leur volonté à vivre seule, ce dispositif peut aussi être 
utilisé comme solution de répit pour les aidants.
L’appartement fait partie d’une résidence service composée d’une dizaine 
de logements. Le service d’aide humaine (APF) est situé dans la résidence 
afin d’offrir aux personnes un service de proximité et une veille 24h/24 per-
mettant une vie à domicile dans des conditions de sécurités optimales. 
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Une orientation MDPH vers le SAVS APF (Service d’accompagnement à la Vie 
Sociale) (dossier unique de demande MDPH) est indispensable pour séjourner 
dans cet appartement.

C) Les activités de loisir à la Délégation départementale des Alpes Maritimes
APF

L’accueil associatif: Le service Animation, les ateliers, les sorties loisirs pro-
posées à l’APF  

Le Service Animation  propose des loisirs aux personnes en situation de han-
dicap moteur, adhérentes à l’APF  tout en offrant  un temps de répit pour les 
aidants. Les ateliers et sorties sont organisées par  des animateurs bénévoles et 
salariés de la délégation selon un planning d’animation mensuel comportant des  
ateliers et des sorties :

• Des loisirs sportifs : joëlettes, fauteuil tout terrain, escalade, handi kayak,
fauteuil ski (tous les  vendredi de janvier à mars), équitation, ping-pong, han-
di-tennis, voile, bowling, plongée sous marine
• Des activités culturelles : Restaurants, visites de musées, des parcs départe-
mentaux, cinémas, manifestations diverses…

Dans le cadre des sorties, la personne assume ses propres dépenses auxquelles 
s’ajoute une participation pour les loisirs de 4 € ou 5 €. L’association prend à sa 
charge les frais des accompagnateurs (bénévoles, salariés).

• Des ateliers animés par des bénévoles et salariés sont organisés, une cotisa-
tion trimestrielle est demandée.

Contacts 
Service d’Accompagnement à la Vie Sociale APF 

Laurence REZARD 
3 avenue Antoine Véran 

06100 Nice 
Tél 04.92.07.98.10 

savs.nice@apf.asso.fr
savs.apf06.fr 
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•   Le  Groupe Amitié : Une fois par mois, une vingtaine d’adhérents se re-
trouvent dans un restaurant, ou  lors d’un goûter pour passer un bon moment 
de convivialité, Pique-nique au château, repas à l’ESAT Pont de Taouro à Vence 
etc…..

•   Des visites à domicile :

En complément du service animation de la délégation départementale qui a pour 
objectif de permettre à des personnes en situation de handicap moteur, adhé-
rentes à l’APF, de participer à des loisirs ou à des activités en délégation avec une 
perspective d’ouverture sur l’extérieur à l’aide du  planning mensuel, la délégation 
a développé depuis quelques années une mission d'aide et soutien à domicile 
auprès de personnes en situation de handicap vivant à domicile et se sentant iso-
lées. Une  dizaine de bénévoles viennent rendre visite à domicile aux personnes 
qui en font la demande, prendre un petit café,  faire lecture partagée, une partie 
de cartes, regarder ensemble un film……. 

Si vous souhaitez vous aussi qu’un des visiteurs APF viennent vous voir à do-
micile il vous suffit de nous contacter à la délégation au 04 92 07 98 00 ou  
 apf.dd06@wanadoo.fr .

IV.2. Se faire soigner lorsque l’on est aidant, ne pas oublier ses propres  
besoins en soins médicaux

Les diverses sollicitations auxquelles vous êtes quotidiennement confrontés de-
mandent beaucoup d’énergie. Il est important que vous soyez attentif à vous-
même afin de vous préserver. Il est donc important de veiller à votre état de santé 
en ayant un suivi médical régulier.
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Vous savez vous occuper de votre parent, enfant, conjoint ; mais savez-vous vous 
occuper de vous ?!

L’assurance maladie vous propose un bilan gratuit, tous les 5 ans. http://vosdroits.
service-public.fr/F170.xhtml
Le bilan comporte une série d’analyses (sang, urine), de tests de vision, audition 
et respiration, complété par un examen clinique effectué par un médecin. Les 
résultats seront transmis à votre médecin traitant.

L’Aprémas (centre de coordination de dépistage du cancer) met en œuvre, dans 
les départements des Alpes-Maritimes  les programmes de dépistage du cancer 
du sein et du cancer colorectal définis par le ministère de la Santé et l’Institut 
national du cancer et vous conseille au : 04 92 297 281 ou http://apremas.org/

IV.3. Agir pour  préserver son dos, ses articulations : quelques conseils pra-
tiques 

En tant qu’aidant familial vous êtes amené à pratiquer beaucoup de transferts 
auprès de votre proche en situation de handicap. Il peut s’agir de mobilisation au 
lit, de retournements, de transferts (lit/fauteuil roulant, fauteuil roulant/chaise de 
douche …) rehaussement fauteuil.

Votre corps est un outil qu’il faut préserver. Soyez à son écoute : dos bien sûr, 
mais aussi cervicales, épaules, coudes, poignets, genoux …

Les principes de manutentions sont des principes de bonne hygiène de vie, qu’il 
est important d’intégrer même lors de déplacements simples avec ou sans port 
de charge lourde. Il est important d’utiliser l’intégralité du corps pour répartir le 
poids de la charge, il s’agit donc de multiplier les points d’appuis et de toujours 
utiliser les jambes. La rotation du dos est à proscrire dans tous les mouvements 
quotidiens, on préfèrera utiliser les jambes avec un mouvement de pivot.

Les grands principes de la manutention sont : 
•  Maintenir le dos droit, regard horizontal pour éviter la rotation des cervicales, 
et déplacement des jambes et non rotation du dos
• Utiliser la dynamique du corps et la force des jambes
•  Multiplier les points d’appui pour répartir le poids sur un maximum de sur-
face et de fait alléger la charge. Ceci implique d’être au plus proche, d’être en 
contact avec la personne que l’on manipule (bras, épaule, torse, tête, jambes, …)
•  Etre stable c’est-à-dire avoir les jambes écartées (de la largeur du bassin) et 
semi fléchies pour s’assurer un bon équilibre
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Il est difficile ici de décrire les différentes techniques de transferts, car elles 
doivent être non seulement expliquées, mais montrées, essayées et surtout res-
senties pour être correctement intégrées. L’APF 06 organise des sessions de for-
mation à destination des aidants familiaux sur simple inscription à la Délégation 
(04.92.07.98.00). Les sessions de formation seront organisées au fil des inscriptions. 

Ces formations en interne à L’APF ont pour but d’apprendre les bons gestes, le 
bon positionnement relationnel au cours des transferts (anticiper les actions, pré-
venir et expliquer le déroulement des étapes à la personne) et de faire connaitre/
essayer les différentes aides techniques et le matériel adapté aux transferts. 

Vous trouverez également différentes formations sur le site de la maison des ai-
dants (www.lamaisondesaidants.com) 

Les formations permettent d’acquérir les bons gestes et les bonnes pratiques 
indispensables pour préserver votre santé et garantir le confort du binôme ai-
dant-aidé et favoriser la bientraitance.  Les formations permettent aussi de ren-
contrer d’autres aidants qui bénéficient d’expériences.

IV-4 Se faire aider psychologiquement par des professionnels, sortir de son 
isolement, échanger, partager son vécu avec des pairs :

Parole d’un aidant
«  Lorsqu’on est aidant on ne doit pas gérer une vie, mais deux vies, la sienne et celle 
de l’aidé. C’est très lourd à porter. Se préserver c’est essentiel, car si l’on  n’est pas bien 
c’est l’aidé qui en pâtit ».
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Le couple aidant-aidé repose sur un équilibre fragile. Le bien-être de l’aidé est 
conditionné par celui de l’aidant.
Les bases de la relation pourront être modifiées suite à une rupture du parcours 
de vie, la survenue ou l’évolution du handicap, le vieillissement, les rôles changent 
ou se figent, comment être parent d’un enfant handicapé devenu un adulte de 40 
ans ?   Il est important que chacun puisse trouver un équilibre et trouver sa place. 
Le dialogue est  indispensable,  dans ce tête-à-tête permanent des tensions et des 
incompréhensions apparaissent de part et d’autre, le regard d’un tiers est indis-
pensable.

Qu’il s’agisse d’un enfant handicapé ou d’un conjoint dépendant, d’un enfant de-
venu adulte, vous êtes amené à vivre ensemble des moments difficiles, qui vous 
obligent à reconsidérer votre rôle. C’est pourquoi il ne faut pas hésiter à deman-
der de l’aide. Un spécialiste, neutre et bienveillant, saura écouter sans juger vos 
émotions. Psychologues ou psychiatres peuvent vous aider à traverser cette pé-
riode de votre vie où se transforme le lien avec la personne aidée.
Quelques définitions :

4-4-1 Le psychologue clinicien

C’est un professionnel de santé qui a effectué cinq années d’études universitaires 
et obtenu un diplôme reconnu par l’état lui donnant le droit d’exercer. Son inter-
vention va du simple entretien en vue d’un conseil à un accompagnement plus 
complexe et au long cours pour bénéficier d’un soutien psychologique à l’an-
nonce du handicap, affronter le regard des autres, faciliter la séparation, vivre les 
étapes de la maladie notamment lors de l’hospitalisation ou des phases critiques.

Les consultations des psychologues peuvent être prises en charge par l’Assurance 
maladie, à condition de se rendre dans un centre agréé par cette dernière (les 
centres médico-psychologiques ou CMP) et de bénéficier d’une prescription mé-
dicale. Pour obtenir les coordonnées du CMP correspondant à votre domicile, 
vous pouvez contacter le Centre Hospitalier de Grasse, le CH de Cannes, le CH 
d’Antibes, le CHU de Nice, l’hôpital Lenval ou le CH Spécialisé Sainte Marie.
Les consultations sont ouvertes à toutes personnes qui le souhaitent, quelles 
que soient la sévérité de leurs troubles. Il suffit de téléphoner pour prendre ren-
dez-vous ou de se rendre sur place. Les coordonnées des CMP figurent dans 
l’annuaire, sous la rubrique : « Centres médicaux et sociaux, dispensaires ». 

• Les consultations d’un psychologue dans un cabinet en ville ne sont pas prises 
en charge par l’Assurance maladie. Cependant certaines assurances complé-
mentaires ou mutuelles, selon la formule choisie, proposent le remboursement, 
au moins partiel, d’un certain nombre de séances. Rapprochez-vous de votre 
conseiller clientèle mutuelle afin qu’il vous détaille les garanties contenues dans 
votre forfait de soins.
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4-4-2 Le psychiatre 

Le psychiatre est un médecin spécialisé en psychiatrie qui diagnostique, traite et 
tente de prévenir les troubles psychiques et les désordres émotionnels. En cas de 
besoin, il prescrira des médications permettant d’améliorer le contrôle du com-
portement, de l’humeur ou de l’anxiété. Il utilise aussi des techniques d’entretien 
pour traiter ses patients.

Les consultations psychiatriques sont prises en charge par l’Assurance maladie. 
Entre 16 et 25 ans, vous bénéficiez de consultations en accès direct autorisé c’est-
à-dire sans l’obligation d’une consultation au préalable auprès de votre méde-
cin traitant. Les tarifs des consultations sont variables et leurs remboursements 
dépend du secteur d’activité du praticien (secteur 1 : tarif conventionnel ou 2 : 
honoraires libres). Afin de connaitre le secteur d’activité du praticien à consulter, 
l’assurance maladie met à disposition un site internet : http://ameli-direct.ameli.
fr/

4-4-3 Le « Rendez-vous des aidants » 

L’APF vous propose un groupe animé par une psychologue clinicienne : « Le 
rendez-vous des aidants ». Ce groupe de soutien peut vous permettre d’évoquer 
vos difficultés et de partager des informations avec d’autres personnes confron-
tées à la même situation. Il permet ainsi de se poser, de prendre le temps de se 
détendre un moment et d’aller à la rencontre d’autres aidants familiaux. Il permet 
de faire une pause dans un quotidien parfois lourd et permet de rompre la rou-
tine entrainant souvent isolement et solitude. Aussi cet échange peut permettre 
de découvrir auprès d’autres des solutions aux questions essentielles inhérentes 
à la situation d’aidants familiaux. Les réunions sont mensuelles, organisées un 
samedi par mois de 14 h 30 à 16 h 30. La participation est libre à chaque fois.

Ces rendez-vous ont lieu à la Délégation Départementale de l’APF 
des Alpes Maritimes.

 

Contacts  
3 avenue Antoine Véran 

06100 Nice 
Tél 04.92.07.98.00 

 
savs.nice@apf.asso.fr 
http://savssamsahapf06.blogs.apf.asso.fr  
www.apf.asso.fr. 
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4-4-4 Les services « APF Écoute Infos » 

« L’ APF Ecoute Infos » est un service de l’APF, proposant des lignes télépho-
niques d’informations, d’écoute et de soutien. Il s’agit de numéros verts (appels 
gratuits depuis un poste fixe) dont l’écoute est anonyme et confidentielle. 

Deux lignes d’écoute assurées par des psychologues , qui  au-delà du soutien et 
de l’échange peuvent également orienter vers des ressources spécialisées. 
Les permanences ont lieu du lundi au vendredi de 13h00 à 18h00. 

• « Ecoute Handicap Moteur » au 0800 500 597 s’adresse à toute personne tou-
chée ou concernée par les déficiences motrices.
• « Ecoute SEP » au 0800 854 976 s’adresse à toute personne touchée ou concer-
née par la sclérose en plaques. 
Une ligne d’écoute assurée par des parents d’enfants en situation de handicap ou 
de polyhandicap : 
Cette ligne d’écoute s’appuie sur le principe de la « pair émulation ». Traduction 
du terme anglophone « peer councelling », la pair émulation définit la transmis-
sion de l’expérience dont sont chargées les personnes qui ont appris à surmonter 
les conséquences de leur situation et acquis ou retrouvé les moyens de leur au-
tonomie. 

• « Ecoute Parents » : 0800 800 766. Les permanences sont assurées le mardi de 
9h à 12h et de 14h à 17h et le jeudi de 14h à 21h. 

En conclusion quelques « conseils » : 

Prenez en compte vos propres limites et restez conscient de vos possibilités. 
Au niveau de votre organisation par exemple, établir une liste de ce que vous 
devez faire dans la journée, classez vos activités prévues par ordre d’urgence ou 
d’importance, celles que vous aurez notées en dernier peuvent être repoussées au 
lendemain.
Encouragez la personne que vous aidez à exécuter tous les gestes et activités dont 
il (elle) est capable, même si c’est avec difficulté et même si cela prend plus de 
temps que si vous le faisiez à sa place. C’est important pour préserver les compé-
tences et maintenir la plus grande autonomie. Dans le cas de certaines maladies 
ou handicaps, la connaissance des symptômes physiques et mentaux vous  per-
mettra de vous ajuster au jour le jour aux capacités de la personne aidée.
N’hésitez pas à poser toutes les questions qui vous semblent utiles aux profes-
sionnels qui entourent votre proche. 
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V Au-delà de l’aide dans le quotidien, avoir des loisirs avec la personne aidée

 Nous avons rédigé cette partie parce que la vie quotidienne est aussi faite de 
moment de détente et de loisir accessibles à partager !

Nous avons répertorié  des endroits accessibles pour vous détendre, vous pro-
mener, vous cultiver, pratiquer du sport, partager un bon moment. Nous avons 
listé les transports adaptés. 

Cette liste n’est pas exhaustive, nous avons noté les liens internet, les adresses et 
les numéros de téléphone qui vous permettront d’obtenir des renseignements 
complémentaires. 
Ne voyez aucun caractère de promotion ou de publicité, le classement de ces 
sites ne présente aucun gage de garantie, seul l’aspect technique de l’accessibilité 
est garantie. 

LIEUX CULTURELS 
Salles de spectacles et de concerts 

Théâtre 
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Musées 
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Cinémas 

ACTIVITÉS DE PLEIN AIR
Parcs et jardins de la ville de Nice
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Parcs naturels départementaux

Plages accessibles

www.handiplage.fr
www.cg06.fr

Restaurants 

Une liste des restaurants accessibles est à votre disposition 
au syndicat d’initiative de la ville où vous résidez.

www.lafourchette.com
www.j’accede.com

 
N’hesitez pas à prendre contact avec les lieux avant de vous y rendre afin de

vérifier l’accessibilité 

SPORT 
Salle de sport adaptée (avec un coach)
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Clubs sportifs 

Pour connaître toutes les associations qui proposent des sports adaptés dans le 
département des Alpes Maritimes, contacter la maison départementale des 

personnes handicapées au 0 805 56 05 80 ou sur le site www.mdph06.fr. ou vous 
procurer le Catalogue Handi Sport du Conseil Général.
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Piscines

Equitation 
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TRANSPORT 

Voici quelques noms de compagnie de transports adaptés : 

Transport à la demande 
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Location de véhicule adapté 

Transports public 
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VOYAGES ADAPTÉS

Sur la région 
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France et étranger
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VI- Informations, ressources

Les associations qui peuvent vous aider :

Sites internet :

www.apf.asso.fr plus blog APF Association des paralysés de France.
www.accueil-temporaire.com : Site du groupe de réflexions pour l’accueil 
temporaire.
www.adme.org  Site de l’association de l’aide à domicile en milieu rural.
www.afm-telethon.fr Association des myopathies.
www.aidants.fr Association française des aidants familiaux.
www.unapei.org Association du handicap mental.
www.autismefrance.org Association des personnes atteintes d’autisme.
www.compagons.com Association qui s’occupe des déplacements.
www.famidac.fr Site des accueillants familiaux.
www.francealzheimer.org Association de soutien.
www.franceparkinson.fr Association de soutien.
www.una.fr Union nationale d’aide et de soins à domicile.
www.unaf.fr Association de défense des familles.

Plateformes téléphoniques :

APF-SEP : 0800 854 976
Ecoute Handicap Moteur (APF): 0800 500 597
AFM : 08 0810 811 088
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VII- Glossaire
AAH : Allocation Adulte Handicapé 

AEEH : Allocation d’Education de l’Enfant Handicapé 

APF : Association des paralysés de France 

ACTP : Allocation Compensatrice Tierce Personne 

AGEFIPH : Association de Gestion du Fonds pour l’Insertion professionnelle 
des Personnes Handicapées

ANAH : Agence Nationale de l’Amélioration de l’Habitat

CAF : Caisse Allocation Familiale

CDAPH : Commission des Droits et de L’Autonomie des Personnes Handica-
pées.

CG : Conseil Général

CNSA : Caisse Nationale de Solidarité pour l'Autonomie

FAM : Foyer d’Accueil Médicalisé

FIPHFP : Fonds pour l'insertion des personnes handicapées dans la fonction 
publique

LPPR : Liste des Produits et Prestations Remboursables (par la sécurité sociale)

MDPH : Maison Départementale des Personnes Handicapées

MAS : Maison d’accueil Spécialisé

MSA : Mutuelle Sociale Agricole 

PCAT : Pôle de Coordination des Aides Techniques

PCH : Prestation de Compensation du Handicap

RQTH : Reconnaissance Qualité Travailleur Handicapé

SAMSAH : Service d’Accompagnement Médico-Social pour Adultes Handicapé

SAVS : Service d’Accompagnement à la Vie Sociale

SMIC : Salaire Minimum Interprofessionnel de Croissance

URSSAF : Unions de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et d'Al-
locations Familiales
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